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CHAMBRE DES COMMUNES

Le jeudi 28 juin 2012

La séance est ouverte à 14 heures.

Prière

● (1400)

[Traduction]

Le Président: Je désire informer la Chambre que, conformément
au paragraphe 28(4) du Règlement, j'ai convoqué la Chambre
aujourd'hui uniquement en vue de la sanction royale qui sera
octroyée à plusieurs projets de loi.

LA SANCTION ROYALE
[Traduction]
Le Président: J'ai l'honneur d'informer la Chambre que j'ai reçu la

lettre suivante:
Résidence du gouverneur général

Ottawa

Le 28 juin 2012

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous aviser que le très honorable David Johnston, gouverneur
général du Canada, se rendra à la Chambre du Sénat, aujourd'hui, le 28 juin 2012, à
14 heures, afin d'octroyer la sanction royale à plusieurs projets de loi.

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

Stephen Wallace

* * *

MESSAGE DU SÉNAT
Le Président: J'ai l'honneur d'annoncer à la Chambre que le Sénat

lui a adressé des messages pour l'informer qu'il a adopté les projets
de loi suivants:

Projet de loi C-25, Loi concernant les régimes de pension agréés collectifs et
apportant des modifications connexes à certaines lois;

Projet de loi C-31, Loi modifiant la Loi sur l'immigration et la protection des
réfugiés, la Loi sur des mesures de réforme équitables concernant les réfugiés, la Loi

sur la sûreté du transport maritime et la Loi sur le ministère de la Citoyenneté et de
l'Immigration;

Projet de loi C-310, Loi modifiant le Code criminel (traite des personnes).

L'huissier du bâton noir apporte le message suivant:

C'est le désir de son Excellence le gouverneur général que cette honorable
Chambre se rende immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.

En conséquence, le Président et les députés des Communes se
rendent au Sénat.

Et de retour:

Le Président: J'ai l'honneur d'informer la Chambre que, lorsque
celle-ci s'est rendue auprès de Son Excellence le gouverneur général
aujourd'hui, au Sénat, il a plu à Son Excellence d’octroyer, au nom
de Sa Majesté, la sanction royale aux projets de loi suivants:

Projet de loi C-26, Loi modifiant le Code criminel (arrestation par des citoyens et
moyens de défense relativement aux biens et aux personnes) — Chapitre 9, 2012.

Projet de loi C-40, Loi portant octroi à Sa Majesté de crédits pour l'administration
publique fédérale pendant l'exercice se terminant le 31 mars 2013 — Chapitre 10,
2012.

Projet de loi C-41, Loi portant octroi à Sa Majesté de crédits pour l'administration
publique fédérale pendant l'exercice se terminant le 31 mars 2013 — Chapitre 11,
2012.

Projet de loi C-288, Loi concernant le drapeau national du Canada— Chapitre 12,
2012.

Projet de loi C-278, Loi instituant une journée destinée à sensibiliser davantage le
public à l'épilepsie — Chapitre 13, 2012.

Projet de loi C-311, Loi modifiant la Loi sur l’importation des boissons enivrantes
(importation interprovinciale de vin pour usage personnel) — Chapitre 14, 2012.

Projet de loi C-310, Loi modifiant le Code criminel (traite des personnes) —
Chapitre 15, 2012.

Projet de loi C-25, Loi concernant les régimes de pension agréés collectifs et
apportant des modifications connexes à certaines lois — Chapitre 16, 2012.

Projet de loi C-31, Loi modifiant la Loi sur l'immigration et la protection des
réfugiés, la Loi sur des mesures de réforme équitables concernant les réfugiés, la Loi
sur la sûreté du transport maritime et la Loi sur le ministère de la Citoyenneté et de
l'Immigration — Chapitre 17, 2012.

Comme il est 14 h 15, la Chambre s'ajourne au lundi
17 septembre 2012, à 11 heures, conformément aux
paragraphes 28(2) et 24(1) du Règlement.
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